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La CIMR enregistre une augmentation de 10 % de ses provisions techniques et 
confirme la pérennité de son régime 

 
Réunis en Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire, les adhérents de la CIMR ont 
approuvé les résultats financiers de l'exercice 2025 ainsi que les résultats du Bilan Actuariel qui 
confirment la pérennité du régime. 
 

 
 
 
 
 
 
Casablanca, le 02 juin 2026 - Les adhérents de la CIMR, réunis en Assemblée Générale Ordinaire 
et Extraordinaire, tenue le lundi 25 mai 2026, sous la présidence de Monsieur Hassan 
BOULAKNADAL, ont approuvé les résultats financiers de l'exercice 2025 ainsi que les résultats du 
Bilan Actuariel qui confirment la pérennité du régime. 
 
Les provisions techniques s’apprécient de 10% à 102 milliards de dirhams en valeur comptable 
L’exercice 2025 a enregistré un solde de provisions techniques (réserve de prévoyance plus 
provision mathématique relative à la capitalisation et aux prestations échues et non payées) de 
102 472 millions de dirhams, contre 92 977 millions de dirhams, marquant ainsi une progression 
de 10% par rapport à l’année 2024.  
 
L’excédent d’exploitation ressort à 9 509 millions de dirhams  
La CIMR a enregistré un excédent d’exploitation de la période, hors provision mathématique 
relative à la capitalisation de 9 509 millions de dirhams, par rapport à l’exercice précédent qui 
enregistrait un résultat de 8 557 millions de dirhams, marquant ainsi une évolution de 11%.  
 
Une progression de 6% des actifs cotisants 
L’année 2025 a enregistré l’entrée de 13 655 nouveaux adhérents, réparti en 13 106 adhérents 
individuels, et 549 entreprises adhérente au profit de 7 868 affiliés.  
Par ailleurs, le nombre des affiliés à la CIMR a évolué de 5,1%, atteignant un effectif global de 
822 806, répartis entre actifs cotisants, au nombre de 474 524, et ayants droit, au nombre de 348 
282.  
Ainsi, le nombre d’actifs cotisants a progressé de 6 % par rapport à 2024.  
En 2025, le total des personnes ayant bénéficié d'une prestation de la part de la CIMR a atteint 
un effectif de 212 053. 
 
 
 
 

 La pérennité du régime de nouveau confirmée ; 
 L’excédent d'exploitation s’élève à  9 509 millions de dirhams en évolution de 11% ; 
 Des provisions techniques à 102 milliards de dirhams en progression de 10% ; 
 Des produits nets du patrimoine en augmentation de 9%.   
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Un portefeuille estimé à 126 milliards de dirhams en valeur marché 
A fin 2025, les produits du nets du patrimoine ont atteint la valeur de 4 483 millions de dirhams 
contre 4 132 millions de dirhams en 2024, enregistrant une augmentation de 9%. 
 
Le portefeuille CIMR est estimé, au 31 décembre 2025 à 125 555 millions de dirhams en valeur 
de marché. 
 
Pérennité et solidité du régime confirmée 
La projection du fonds de prévoyance réalisée dans le cadre du bilan actuariel répond aux deux 
critères de pérennité fixés par la charte de pilotage. Le fonds est ainsi constamment positif sur la 
durée de projection et la courbe de projection est ascendante en fin de période de projection. 
 
De même, la CIMR respecte les critères de pérennité fixés par la Loi 64-12 ainsi que par la 
Circulaire du Président de l’ACAPS du 04 Mars 2019 relative au contrôle des organismes de 
retraite de droit privé. 
 
Les résultats du bilan actuariel ont été certifiés par le cabinet d’actuariat indépendant Forvis 
Mazars. 
 
Des performances solides portées par une dynamique de transformation et de 
modernisation 
Au-delà de ses résultats financiers solides enregistrés en 2025, la CIMR a poursuivi la mise en 
œuvre de plusieurs projets structurants visant à accompagner sa transformation, renforcer sa 
résilience et soutenir ses ambitions de développement. Ces initiatives traduisent la volonté de 
l’institution de consolider ses dispositifs de gouvernance, d’accélérer sa modernisation 
technologique et de renforcer son engagement en matière de responsabilité sociétale et de 
sécurité. 
 
Gouvernance des données 
La CIMR a engagé la mise en place d’une politique de gouvernance des données visant à 
structurer et encadrer la gestion de ses données stratégiques. Cette démarche a pour objectif de 
renforcer la qualité, la fiabilité, la sécurité et la cohérence des données, tout en favorisant une 
meilleure circulation de l’information et une prise de décision plus efficace. Elle s’inscrit dans la 
volonté de la CIMR d’accompagner durablement sa transformation et de soutenir ses ambitions 
en matière d’innovation et de performance. 
 
Intelligence artificielle et innovation 
La CIMR a également lancé plusieurs initiatives autour de l’intelligence artificielle afin d’explorer 
des solutions innovantes permettant d’optimiser ses processus internes, d’améliorer la qualité 
de service et de renforcer l’efficacité opérationnelle. Ces projets s’inscrivent dans une démarche 
progressive et responsable, intégrant les enjeux d’éthique, de sécurité et de création de valeur.  
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Mise en place de la démarche RSE 
Fidèle à ses engagements en matière de responsabilité sociétale, la CIMR poursuit la mise en 
place de sa démarche RSE structurée autour de plusieurs axes stratégiques, notamment la 
gouvernance responsable, le capital humain, l’inclusion, l’engagement sociétal et la maîtrise de 
son impact environnemental. Cette dynamique traduit la volonté de la CIMR de contribuer 
durablement au développement économique et social du pays, tout en renforçant sa proximité 
avec l’ensemble de ses parties prenantes. 
 
Projets de modernisation en chantier 
La CIMR poursuit les travaux de refonte de son système d’information et de modernisation de 
ses plateformes digitales, inscrits dans une dynamique globale de transformation et de 
renforcement de la performance opérationnelle. Ces chantiers structurants visent à moderniser 
les architectures technologiques, à améliorer l’agilité des outils et à renforcer la fiabilité, la 
sécurité et la continuité des services. 
 
Dans ce cadre, la refonte du système d’information ambitionne de doter l’institution d’un socle 
technologique plus intégré, évolutif et adapté aux nouveaux enjeux métiers, afin de soutenir 
durablement l’efficacité des processus internes et la qualité de service. 
 
Parallèlement, la modernisation des plateformes digitales, incluant notamment la refonte du site 
institutionnel, vise à offrir une expérience utilisateur plus fluide, intuitive et accessible. Elle 
permettra de faciliter l’accès à l’information, de simplifier les parcours des utilisateurs et de 
renforcer la visibilité des missions, services et actualités de la CIMR. 
 

 


